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©  Palissade  en  éléments  de  profilé. 

©  Palissade  permettant  d'éviter  l'affichage  sauva- 
ge. 

Selon  l'invention,  la  palissade  est  constituée  de 
l'assemblage  bord  à  bord  de  plusieurs  éléments  (11) 
d'un  même  type  de  profilé,  de  préférence  en  V, 
comportant  sur  ses  bords  longitudinaux  des  rainures 

(12)  conformées  pour  pouvoir  sassemDier  avec 
d'autres  rainures  semblables. 

Les  éléments  de  profilé  assemblés  peuvent  être 
emboîtés  dans  des  socles  en  matériau  relativement 
dense. 
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PALISSADE  EN  ELEMENTS  DE  PROFILE 

L'invention  se  rapporte  à  une  palissade  en 
éléments  de  profilé  assemblés;  elle  a  plus  parti- 
culièrement  pour  objet  de  proposer  une  palissade 
facile  à  monter  et  dont  la  structure  empêche  l'affi- 
chage  sauvage. 

Dans  les  agglomérations,  la  prolifération  de 
l'affichage  sauvage  pose  des  problèmes  de  propre- 
té.  En  outre,  en  période  électorale,  certains  candi- 
dats  peuvent  être  défavorisés  si  l'affichage  prolifère 
sur  des  surfaces  non  réservées  à  cet  effet. 

L'un  des  objets  de  l'invention  est  de  proposer 
une  palissade  en  éléments  de  profilé,  sur  laquelle 
l'affichage  devient  impossible. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  proposer 
une  palissade  facile  à  monter  et  dont  les  éléments 
soient  facilement  récupérables. 

Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  donc  en 
premier  lieu  une  palissade  caractérisée  en  ce 
qu'elle  est  principalement  constituée  de  l'assem- 
blage  bord  à  bord  d'éléments  d'un  même  type  de 
profilé  non  plan,  de  préférence  en  V,  comportant 
sur  ses  bords  longitudinaux  des  rainures  confor- 
mées  pour  pouvoir  s'assembler  avec  des  rainures 
semblables. 

Selon  un  mode  de  réalisation  actuellement  pré- 
féré,  les  rainures  prévues  sur  les  deux  bords  longi- 
tudinaux  dudit  profilé  sont  symétriques  et  compor- 
tent  chacune  une  aile  longitudinale  à  profil  en  U  et 
une  lèvre  de  retenue  s'étendant  au  voisinage  de 
l'ouverture  de  l'aile  à  profil  en  U  de  façon  à  mas- 
quer  au  moins  partiellement  cette  ouverture. 

Enfin,  la  palissade  comporte  également  des 
socles  en  matériau  relativement  dense,  suscepti- 
bles  de  reposer  sur  le  sol  par  leur  propre  poids  et 
auxquels  sont  fixés  lesdits  éléments  de  profilé  as- 
semblés.  Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux, 
chaque  socle  est  muni  d'une  fente  verticale  ouverte 
à  sa  partie  supérieure  et  susceptible  d'accueillir  les 
éléments  de  profilé  assemblés. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
avantages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement 
à  la  lumière  de  la  description  qui  va  suivre  d'un 
mode  de  réalisation  actuellement  préféré  d'une  pa- 
lissade  conforme  à  son  principe,  donnée  unique- 
ment  à  titre  d'exemple  et  faite  en  référence  au 
dessin  annexé,  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  générale  en  pers- 
pective  d'une  palissade  conforme  à  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  bout,  à  plus 
grande  échelle,  de  deux  éléments  de  palissade 
assemblés  bord  à  bord;  et 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un 
socle. 

En  se-  reportant  au  dessin,  on  voit  que  la  palis- 
sade  se  compose  essentiellement  d'éléments  11 

d'un  même  type  de  profilé,  ici  à  profil  globalement 
en  forme  de  V  légèrement  tronqué  à  son  sommet. 
Ce  profilé  est  muni,  sur  ses  bords  longitudinaux,  de 
rainures  12  conformées  pour  pouvoir  s'assembler 

5  avec  des  rainures  semblables,  lesquelles  appar- 
tiennent  bien  entendu  à  des  éléments  voisins  de 
même  type.  L'assemblage  est  illustré  à  la  figure  2. 
Pour  ce  qui  concerne  chaque  élément  de  profilé, 
les  deux  rainures  12  sont  symétriques  et  compor- 

w  tent,  chacune,  une  aile  longitudinale  14  à  profil  en 
U  et  une  lèvre  de  retenue  1  6  s'étendant  au  voisina- 
ge  de  l'ouverture  de  l'aile  à  profil  en  U  et  mas- 
quant  en  partie  cette  ouverture.  Les  éléments  11 
sont  assemblés  (fig.  2)  de  façon  à  définir  une 

75  succession  de  dièdres  formant  la  palissade.  Les 
éléments  1  1  sont  en  matière  plastique  semi-rigide. 
Une  fois  assemblés,  ils  sont  emboîtés  dans  des 
socles  1  8.  Un  tel  socle,  représenté  à  la  figure  3,  se 
présente  sous  la  forme  d'un  tronçon  rectiligne  à 

20  profil  trapézoïdal,  en  matériau  relativement  dense, 
par  exemple  en  caoutchouc  massif  ou  matériau 
analogue.  Il  peut  ainsi  reposer  sur  le  sol  par  son 
propre  poids.  Il  comporte  néanmoins  des  trous  19, 
à  sa  partie  inférieure,  pour  une  fixation  plus  assu- 

25  rée  à  l'aide  de  tirants  ou  tiges  métalliques  enfon- 
cés  dans  le  sol.  Le  socle  18  comporte  une  fente  20 
s'étendant  sur  toute  sa  longueur  et  dans  laquelle 
sont  engagés  des  éléments  de  profilé  assemblés. 
La  largeur  de  la  fente  est  de  préférence  légère- 

30  ment  inférieure  à  la  distance  d  indiquée  à  la  figure 
2  et  représentant  l'épaisseur  hors  tout  de  la  palis- 
sade.  De  cette  façon,  on  déforme  légèrement  les 
éléments  au  montage,  ce  qui  crée  une  contrainte 
élastique  assurant  le  maintien  des  éléments  as- 

35  semblés  dans  le  socle.  On  pourrait  aussi  envisager 
que  certains  socles,  soient  courbes  au  lieu  d'être 
rectilignes,  ce  qui  permettrait,  en  les  alignant  judi- 
cieusement  au  sol  avec  des  éléments  rectilignes, 
de  donner  toute  forme  voulue  à  la  palissade.  A  sa 

40  partie  supérieure,  le  socle  comporte  au  moins  un 
trou  24  permettant  d'y  adapter  une  petite  balise  25 
munie  de  moyens  réfléchissants.  A  la  partie  supé- 
rieure  de  la  palissade,  les  extrémités  des  éléments 
de  profilé  assemblés  sont  coiffés  par  des  éléments 

45  de  profilé  en  U  28,  formant  main  courante.  Un  tel 
élément  de  profilé  est  simplement  emboîté  à  force 
à  la  partie  supérieure  de  la  palissade. 

50  Revendications 

1.  Palissade  principalement  constituée  de  l'as- 
semblage  bord  à  bord  d'éléments  (11)  d'un  même 
type  de  profilé  non  plan,  de  préférence  en  forme 
de  V,  comportant  sur  ses  bords  longitudinaux  des 
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rainures  (12)  conformées  pour  pouvoir  s'assembler 
avec  des  rainures  semblables,  caractérisée  en  ce 
que  lesdites  rainures  (12)  prévues  sur  les  deux 
bords  longitudinaux  dudit  profilé  sont  symétriques 
et  comportent,  chacune,  une  aile  longitudinale  (14)  5 
à  profil  en  U  et  une  lèvre  de  retenue  (16)  s'éten- 
dant  au  voisinage  de  l'ouverture  de  l'aile  à  profil  en 
U. 

2.  Palissade  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdits  éléments  de  profilé  sont  en  10 
matière  plastique  semi-rigide. 

3.  Palissade  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
en  outre  des  socles  (18)  en  matériau  relativement 
dense,  auxquels  sont  fixés  lesdits  éléments  de  75 
profilé  assemblés. 

4.  Palissade  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sée  en  ce  que  chaque  socle  (18)  comporte  une 
fente  (20),  verticale,  ouverte  à  la  partie  supérieure 
dudit  socle  et  dans  laquelle  sont  engagés  des  20 
éléments  de  profilé  assemblés. 

5.  Palissade  selon  la  revendication  3  ou  4, 
caractérisée  en  ce  que  des  balises  (25)  munies  de 
moyens  réfléchissants  sont  montées  sur  lesdits 
socles.  25 

6.  Palissade  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  des  éléments 
de  profilé  (11)  assemblés  sont  coiffés  par  un  élé- 
ment  de  profilé  formant  main  courante  (28),  par 
exemple  à  profil  en  U,  emboîté  sur  les  extrémités  30 
supérieures  desdits  éléments  de  profilé  assemblés. 
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